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A midi, un banquet de 500 couvert* a 
réuni les congressistes, A l'iaauc duquel 
M. Bonnet a pris la parole 

Le ministre a remercie tout d'abord 
les militants radicaux-socialistes de la 
Fédération radicale-socialiste du Sud-
Ouest qui depuis plusieurs années, mê
me quand il était loin d'eux, aux Etats-
Unis, lui avaient toujours marque leui 
fidélité en le nommant a la présidence 
6> 1A Fédération M Georges Bonnet a 
fait un vif éloge de l'oeuvre de redres
sement nécessaire accompli dans Tordre 
moral économique et financier par le 
gouvernement de son ami le président 
Daladier 

L'intérêt supérieur de la Patrie 
Abordant ensuite le problème de poli

tique extérieure. M. Georges Bonnet a 
déclaré qu'après l'expose sincère et com
plet qu'il avait fait devant la Chambre. 
L se bornerait à de brèves observations : 
t Jamais, a-t-il dit. demus la guerre. 
on n'avait connu une période aussi tour
mentée que celle que nous avons vécu 
au cours de ces derniers mois, il n est 
pas de semaines où ne se soient dressé 
devant nous des obstacles nouveaux qui 
viciaient s'ajouter à tous ceux que con
naissent déjà nos prédécesseurs : guerre 
d'Espagne, guerre d'Extrême-Orient, re
vendications italiennes en Méditerranée, 
trouble* en Europe Centrale Avec le pré
sident Daladier nous avons travaille 
comme nous l'avions fait en 1933 quand 
j'étais ministre des Finances, dans l'es
prit de la plus affectueuse confiance Au 
cours de la dure période de septembre, 
de nuit et de jour nous n'avons cessé 
d'être en étroite liaison, ne nous laissant 
jamais guider que par linterér superieui 
de 1A DAtrw 

« La France se lèverait 
d'un seul élan » 

Le ministre a rappelé alors la volonté 
de paix de la France et son désir d'avoir 
de* relations pacifiques avec tous ies 
peuples, ainsi qu'il l'avait précise de
vant la Chambre 

t SI des difficultés, a-t-il conclu, de
vaient nous attendre un jour, nous y 
ferions face avec le calme et le sang-
froid d un peuple sûr de son destin La 
mobilisation de l'armée française, au 
mal* de septembre, a montré que la 
France se lèverait d'un seul eian comme 
•lie l'a fait à toute heure de son his
toire, et que ceux qui compteraient sur 
sa décadence se réserveraient de cruelles 
surprises Mais Justement parce que 
nous connaissons l'esprit de sacrifice 
e: le courage de notre peuple nous de
vons nous imposer une stricte disci
pline, accélérer notre production tendre 
AU maximum nos énergies pour assurer 
& la nation française ce bien suprême : 
la Paix ». 

L'allocution de M. Maze 
Le discours prononce par M. Georges 

Bonnet au congrès de la Fédération 
radicale du Sud-Ouest a été longue
ment acclame par 1 assistance, composée 
de plus de 500 personnes. 

Après la péroraison du discours où le 
ministre affirmait qu'en matière de libé
ralisme, de générosité et de fermeté, la 
France n'avait de leçons à recevoir de 
personne, toute l'assistance, debout, a 
chanté 1A C Marseillaise ». 

Avant M Georges Bonnet. M. Maze. 
secrétaire gênerai du parti radical, avait 
dénoncé aux acclamations de la salle, 
les manœuvres visant à dissocier le pré
sident du Conseil de son ministre des 
Affaires étrangères, alors qu'au contraire 
leur action était parfaitement étroite et 
solidaire. 
« U -part*. a-t-il déclaré,- s e trouve 
aujourd'hui au pouvoir, à un* heure his-
terjque. ti est le panade* rlasse* moyen
ne» et de la population agricole, élé
ments essentiels du peuple français et 
son mot d'ordre est la défense de la 
République et de la patrie française. » 

Aussitôt après le banquet, a 16 h.. M. 
Georges Bonnet a repris le train pour 
Paris- Le congrès a adressé par télé
gramme au président du Conseil, le texte 
de l'ordre du lour voté ce matin à 
l'unanimité. 

« Nous surmonterons 
les difficultés présentes, 

sous certaines 
conditions »... 

affirme M.Edouard Herriot. à Lyon 
Lyen, M. — La Fédération départe

mentale des Jeunesse Radicales du 
Rhône avait organisé, ce matin, un vin 
d'honneur pour fêter la réélection de 
M. Herriot à la présidence de la Cham 
bre et le troisième anniversaire de l'en
trée de M. Julien dans les Conseils du 
gouvernement. 

Répondant à des orateurs du parti. 
M. Julien exalta le rôle précieux et per
manent joué par le président Herriot 
dans le destin du pays. 

Puis, le ministre conclut en montrant 
qu* dans les administrations de l'Etat 
ht fermeté doit s'unir à la bienveillance 
mais qu'on ne doit Jamais perdre de vue 
l'Intérêt de l'Etat dont l'autorité seule 
peut nous permettre de vivre selon no
tre idéal de liberté 

Prenant la parole à son tour. M. Her
riot célébra les institutions parlemen
taires et l'idée de liberté. 

< Avant 1A guerre, on avait déjà dit 
que la République ne pourrait résister 
aux Etats soumis à des régimes autori
taire* et cependant la liberté l'a finale
ment emporté. » 

Faisant allusion ensuite à la situation 
internationale, le président remarqua 
qu'il existait dans le pays une inquié
tude du lendemain mais qu'il n'était 
pas MvrtoiiT II est en effet convaincu 
que nous dominerons les difficultés ac
tuelles, mais à deux conditions : D abord 
avoir du sang-froid, et le président du 
Conseil a eu parfaitement raison de ne 
pas se laisser aller à répondre à des 
Injures 

» Le peuple Italien est un peuple dé-
bonnaire qui ne demande, comme le 
peuple français, qu'A vivre en paix. Et il 
est digne de la France de lui dire . 
< Heu* ne serons pas Injuste A votre 

même s'il vous plaît de l'être au 
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Il dit également son lerme espoir du 
maintien de la paix. C'est le mérite des 
gouvernements radicaux d'avoir, les pre
mier*, avec des méthode* différentes 
qu'explique l'évolution des faits, d'avoir 
placé les intérêts sacres de la nation au-
dessus des préoccupations de parti. 

L'orateur fait allusion tour a tour au 
problème de l'unité nationale réalisée 
par M. Daladier à la solidarité franco-
britannique, aux rapports de la France 
avec l'Allemagne, enfin à 1A non-inter
vention et démontre que pour tous ces 
problèmes essentiels, l'attitude du Cabi
net n'est autre que celle qui s'est impo
sée depuis* deux an* aux gouvernements 
successifs 

Ardent appel au pays 
i En vérité, conclut le vice-président 

du Conseil, les Français sont aujour
d'hui heureusement d'accord beaucoup 
plus que certains hommes politiques vou
draient le laisser croire, sur les donnée* 
fondamentales de la vie nationale. Nous 
pouvons donc adresser avec confiance 
un ardent appel au pays pour que dan» 
une passe dangereuse il se groupe autour 
du gouvernement dont l'action est pré
cisément inspirée par le sentiment pro
fond de cette unanimité nationale Une 
fois la tempête passée, le temps des 
controverses pourra revenir. Aujourd'hui 
serrons-nous autour du pilote pour 1» 
«lut commun. » 

égard 
notre i 

» LA deuxième condition pour sur 
monter les difficultés, conclut le prési 
dent, est de rester unis malgré nos divl 
•ion* qui sont comme les preuves de 
liberté. » 

MM. JEAN GOY 
ET HENRI PICH01 
ont pris la parole 

Niort et à Poitiers a 
Poitiers. 29. — Collaborant a la cam

pagne de l'Union fédérale des combat
tants de l'Union nationale des combat
tants et de la Semaine du Combattant 
pour le rassemblement national. MM 
Jean Goy président de l'U N C. et 
Henri Pichot. président de l'Union fédé
rale ont pris aujourd'hui la parole à 
Niort et à Poitiers. 

M Jean GOY a déclaré notamment : 
f Nous avons su réaliser entre les trois 
plus grandes associations d'anciens 
combattants une union étroite pour une 
action commune En face du péril, toute 
considération de personne ou de parti 
a disparu Notre exemple doit être suivi 
par tous. La sécurité de l'Empire l'exi
ge Sur un plan nettement établi dans 
une discipline joyeusement acceptée par 
un travail sans cesse accru que la Fran
ce produise son effort et le spectre de 
la guerre s'éloignera.» 

De son côte faisant allusion A la gra
vité présente et à venir des événements 
internationaux. M. Henri PICHOT a dit 
notamment : « Nous venons d'appeler 
publiquement l'attention du Président 
du Conseil sur une triple et immédiate 
nécessité : Il faut porter au maximum, 
fut-ce par une mobilisation économique 
et Industrielle, l'effort d'armement de 
la France, organiser non en discours 
mais en actes la défense des populations 
civiles 

<i La France a besoin d'être forte, 
d'une force réelle et visible » 

*•* ^ ' -r«.s'agit plus de «avoir ce que 
donne le jeu compliqué des partis, mal* 
de d*re tout de suite ce que les Fran
çais doivent faire ensemble pour assurer 
leur sécurité sur le plan national et im
périal en Europe et dans le monde 

» Dire non énergiquement c'est la 
la moindre des nécessités si comme vient 
de le faire unanimement, la Chambre 
des Députés on doit répondre à d'insolen
tes et folles prétentions. Mais cela ne 
constitue pas une politique positive . dire 
non. c'est laisser encore aux totalitaires 
l'initiative et s'enfermer dans la défen
sive : affirmer une politique, c'est re
prendre pour sol l'initiative Or la porte 
de sortie vers la paix c'est l'arrêt contrôlé 
compensé et équilibré de la course rui
neuse aux armements, c'e* la recherche 
d'ententes économiques libérant certains 
peuples de la peur de la faim. 

» Pour une telle politique, la France 
a besoin d'être forte d'une force réelle 
et visible qui lui donnera la liberté de 
ses mouvements, la mettra avec les par
tenaires sur le pied d'égalité et enlèvera 
à ceux-ci le prétexte de leur isolement 
et de leur denument dont Us apparaî
traient finalement les responsables volon
taires. 

» Un tel geste -ait en accord avec les 
grandes démocraties ne peut venir que 
d'un gouvernement disposant pour cela 
de l'autorité voulue. Nous ne cesserons 
donc de dire qu'il est temps de passer 
des gouvernements de partis â un gou
vernement à large base nationale ». 

M. René Renoult 
a évoqué les sacrifices 

faits par la France 
pour la sécurité 
internationale 

La Seyne. 29 — Prenant la parole a 
la réunion des Jeunesses Radicales-
Socialistes. M. René Renoult. sénateur 
du Var a prononcé un discours dans le
quel il a évoqué les sacrifices faits par 
la France pour la sécurité internationale 

Evoquant la convention franco-alle
mande du 8 décembre, M. René Renoult 
a dit qu'il n'est pas niable qu'elle a pro
duit une détente appréciable dans les re
lations directes de la France et du Relch 
mais s'est demandé si cette détente amè
nerait des rapports de bon voisinage et 
la conclusion des ententes économiques et 
commerciales, envisagées lors de la signa
ture. 

Après avoir dit que ce n'est pas un 
acte d'intervention interdit par la con
vention de Londres que d'empêcher de 
mourir de faim les soldats républicains 
espagnols, l'orateur a préconisé l'Union 
des forces matérielles et morales fran
çaises. 

L'Assemblée générale du Comité de vigilance 
et d'action pour la protection des enfants 
malheureux a tenu ses assises à LILLE 

LE COMITÉ A EXPRIMÉ LE VŒU QUE LES PARENTS 
COUPABLES DE SÉVICES CONTRE LES ENFANTS 

ENCOURENT DES PEINES EXEMPLAIRES 

Le comité de vigilance et d'action pour 
la protection des enfant* malheureux, 
maltraité* où abandonnés s tenu, hier 
matin, à Lille, une importante assem
blée générale. 

M. Bauduin, présidait. Il était entoure 
par MM Isabey, vice-président ; VIAC-
que. trésorier ; Baudoin, secrétaire : 

•ou* la responsabilité de* personne* QUA-
llfiées choisie* dans le sein de* dites 
oeuvres tiennent lieu d'enquêtes sociales 
habituellement réclamées par le tribunal 
afin d'obtenir des jugements plus ra
pide* pour les affaires poursuivies ». 

— c Que l'adoption légale de* mineurs 
abandonnés ou orphelin* son encouragée 

Une Assemblée générale de la Société 
de Protection Mutuelle des Voyageurs 

de Commerce du Nord, à Lille 
Le Groupe amical du Nord de la S.M. i 

de* Voyageurs de Commerce a tenu son 
assemblée générale le 39 janvier, sous 
la présidence de M. Pierre Delfortrie. 
président d'honneur : au bureau Avalent 
pris place MM. Marcel Verquin, prési
dent actif ; Orcet et Geslot, vice-prési
dents ; Blondeau. trésorier et Mory, 
secrétaire, ainsi que Jean Charbonnier, 
président fondateur et le docteur Cola-
volpe, médecin du groupe. La réunion 
eut lieu à Lille, au siège. Café Moderne. 
Ocand Place, de 10 à 13 heures. 

pour que toujours la Protection Mutuelle 
des Voyageurs «oit plus grande et plus 
vivace. 

M. Marcel Verquin reprit la parole 
pour faire ressortir les avantage* que 
va procurer la Nouvelle cotisation qui 
entrera en vigueur au 1" juillet et faire 
part de l'unanimité avec laquelle cette 
cotisation a été votée lors de l'assemblée 
générale de Paris. 

M. Pierre Delfortrie dit ensuite sa joie 
de présider, au milieu de ses amis les 
voyageurs de commerce, un groupe qui 

E C H O S 
et CARNET 

CALENDRIER - Lundi M Janvtajr ni». 
— 30c jour de l'année. — Soleil : lever * 
T h. S* : coucher a 16 h. 42. Lune : lever 
à 11 h. 4a ; coucher à t h. 26. — Sainte du 
jour : 8te Bathilde. 

METEOROLOGIE. - ttatien d* UIM. -
Observations faites le S* janvier à 10 h. lu 
Baromètre 760 m/ m 3. hausse depuis la 
veille * 1T h. : 1 m/m 2. Thermomètre : 
fronde 3* 3. mlmma 2' 3. maxima de la 
veille 3- 8. Etat hygrométrique 73 Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille à 17 h 
néant. Direction du Vent : Est. Force assez 
fort à fort Direction des nuages : sans 
direction Etat du ciel : couvert Prévisions 
pour la Journée d'aujourd'hui : couvert. 
usez froid. 

M. Pierre Taittinger 
a parlé 

des événements 
d'Espagne 

LA Rochelle. 39. — Au cours d'une 
léunksu organisée par le Parti Républi
cain National et Social A La Rochelle. 
M. Pierre Taittinger député de Pans, a 
deessré qu'il se refusait a considérer 
oomme «ne défaite française l'effondré 
•tsnS du front républicain espagnol en 
OtTASMMii». Les premiers nous avons 
ieeé>**é l'envol d'un représentant A Bur-
•0*. A l'heure présente, par suite de la 
feraseture du port de Barcelone au trafic 
•vee s* France, une grave question se 
pee* sur le terrain économique et com-

rvons sommes persuadés que le 
Basent comprenant la gravité de 

«San, Apportera prochainement 'e 

<7V**£ Vf " «• 

Le Bureau pendant te discours du Secrétaire. iPh Réveil, 

Charet, délègue au contentieux ; Darvol. 
Labrousse, Sauvage, etc... 

On été élus : M. Camus et Mme 
Segard. 

Après lecture du remarquable rapport 
moral, par M Bauduin. et des rapports 
financiers, les vœux suivants furent 
adoptés : 

i L'enfant malade doit être soigné » 
< Que M. le Ministre de la Santé publi

que prenne l'initiative d'une loi aux ter
mes de laquelle l'hospitalisation d'un 
enfant ou son envel en Préventorium 
puissent être décidés, lorsqu'ils sont re 
connus nécessaires, avec ou sans le con
sentement des familles, celles-ci ayant 

ressouce, pour s'opposer à ces déci
sions, d'exiger à leurs frais une contre-
visite de trois médecins, dont un choisi 
par elles ». 

— « Que, dès que l'abandon a été 
déclaré, à la police, par la mère de 
famille, celle-ci soit autorisée à percevoir 
directement, aux lieu et place de son 
mari défaillant, et sur simple présenta
tion du récépissé de sa déclaration, toutes 
les allocations et indemnités familiales, 
à charge pour elle de faire régulariser sa 
situation dans le courant du mois par 
un jugement de paix, dont les frais 
seraient supporter par le mari défail
lant ». 

— « Considérant qu'il est notoire que 
les Services du Tribunal des Mineurs se 
trouvent extrêmement surchargés, que 
toutes dispositions soient prises afin que 
les demandes en déchéance paternelle 
soient examinées dans tous les cas avec 
le maximum de célérité ». 

Les pupilles de la nation 
— < Que soit étendu à tous les orphe

lins de père, le régime d'assistance spé
ciale crée depuis la guerre au bénéfice 
des « Pupilles de la Nation ». 

— « Que l'hospitalisation du chef de 
famille entraine automatiquement l'ins
cription de celui-ci à la Caisse de Chô
mage, l'allocation pouvant être perçue 
en son absence par la mère ou l'aîné des 
des enfants. 

» Que la suppression de l'Indemnité 
de chômage — par exemple pour Intem
pérance — ne soit jamais prononcée 
avant qu'aient été prises toutes disposi
tions pour assurer la subsistance des 
enfants , 

» Que les mêmes dispositions soient 
obligatoirement prises en faveur des 
enfants de tout délinquant ou criminel 
incarcéré à raison de son délit ou de 
son crime » 

— t Que soit étendu à la France 
entière le système des Marraines pour 
Pupilles de l'Assistance Publique, tel qu'il 
est pratiqué depuis des années dans cer
taines régions, pour le plus grand béné
fice des enfants assistés ». 

La véritable protection 
— « Que des ordres formels soient 

donnés à tous les agents de l'autorité 
pour que. en tout état de cause, tout 
témoignage spontané au sujet des vio
lences exercées par un alcoolique sur ses 
enfants, à fortiori toute plainte directe 
de mère de famille victime avec ses 
enfants d'un mari alcoolique, soit rete
nue et instruite dans le délai minimum ; 

» Que. dans tous les cas où les pre
miers éléments de l'Information permet
tent de conclure à l'exactitude du témol 
gnage ou de la plainte enregistrée, avis 
de ce témoignage ou de cette plainte soit 
donné, à toutes fins utiles, & M. le Pré
sident du Tribunal des Mineurs du res
sort : 

» Que. si les faits relevés contre le père 
ou la mère coupable ne paraissent pas 
suffisants, quoique exacts, pour justifier 
une information judiciaire, un avertisse
ment écrit et signé du Procureur de la 
République soit adressé à l'intéressé, cet 
avertissement comportant l'indication 
détaillée des sanctions auxquelles 11 s'ex
poserait en cas de récidive ; 

» Que. lorsque la réalité des sévices est 
démontrée, l'arrestation du père ou de 
la mère coupable soit de droit, étant 
entendu que, toujours, l'incarcération 
aura lieu au quartier correctionnel ou 
criminel de l'Asile le plus proche en 
vue d'une stricte aure de désintoxica
tion ; 

» Que toutes les fois que la déchéance 
paternelle sera prononcée contre un 
alcoolique, les frais d'entretien de ses 
enfants lui soient Imputés et soient pré
levés sur ses salaires, appointements, de 
telle manière qu'il n'ait en aucun cas la 
possibilité d'éluder cette charge ; 

» Que, pour le cas où une condam
nation serait prononcée en déchéance 
par le Tribunal contre l'un ou l'autre 
des époux pour sévices sur la personne 
d'un ou de plusieurs de leurs enfants, 
une simple ordonnance de référé puisse 
confier cet ou ces enfants à l'un ou 
l'autre des membres de la famille avec 
obligation pour l'un ou l'autre des époux 
de régler sur justification le coût de l'en
tretien de ou des enfants ainsi confiés » 

Des jugements plus rapides 
et plus fermes 

— « Que les enquêtes faites par les 
œuvres habilitées auprès du tribunal 

par tous les moyens, entre autres la 
possibilité pour les personnes désirant 
adopter avant l'âge requis, de pouvoir 
le faire si un certificat médical recon
naît leur infécondité ; ainsi que par la 
réduction au minimum des frai* de pro
cédure en usage touchant iattribution 
au mineur adopté du nom de ses parents 
adoptifs ; 

c Que dans le cas où l adoption ne peut 
être consentie pour différentes raisons, 
administratives ou légales, visant l'âge 
mlmma obligatoire des personnes dési
rant l'adoption, les demandes de garde 
préparant l'adoption ne puissent être re-
lusees pour ces motifs » 

— * Que le Code civil soit révise afin 
que le* peines infligées aux parents ou 
personnes coupables de sévices contre 
des enfants soient plus sévères de façon 
a créer des exemples salutaire* qui pour
raient faire réfléchir ceux qui seraient 
tentés d'exercer leurs tristes instincts 
sur les pauvres petites victimes livrées à 
leur tutelle » 

La liberté surveillée 
— < Que la liberté surveillée des en

fants ou des familles et le contrôle de* 
institutions publiques et privées soient 
confiés aux juges de paix (ou leurs sup
pléant*) auxquels seraient adjoints des 
délégués qualifiés, mais néanmoins bé
névoles, pouvant exercer efficacement 
leur contrôle et leur surveillance sur les 
enfants, les familles, les institutions pu
bliques et privées du canton, et ceci sous 
la haute autorité du juge de paix (ou 
ses suppléants) responsables ; 

c Que ces délégués bénévoles soient 
récompensés chaque année par une pro
motion spéciale (dans un des ordres de 
décoration existant) sur la proposition 
du juge de paix dont ils dépendent ; 

« Que tous les autres-systèmes de sur
veillance et contrôle actuellement en vi
gueur soient supprimés ». 

L'ordre du jour 
< Las membres du Comité de Vigilance 

et d'Action pour 1A Protection de l'En
fance du Nord, réunis en assemblée gé
nérale dans la Salle des Ambassadeurs, 
à Lille, le 29 janvier 1939. remercient le* 
Pouvoirs public* et les organisations et 
associations privées de toutes tendances, 
s'occupant de protection de l'enfance, 
de l'appui et des marques de sympathie 
qui ont été témoignées jusqu'Ici à son 
action naissante 

< Ils souhaitent que cette collaboration 
et ces bons rapports continuent pour le 
plus grand bien des enfants malheureux, 
maltraités et abandonnés qu'ils (ont 
amenés à prendre sous leur protection. 

c Ils expriment le vœu très appuyé 
que les peines Infligées aux parents ou 
personnes coupables de sêvees contre 
des enfants soient beaucoup plus sévères 
de façon à créer des exemples salutaire* 
qui pourraient faire réfléchir ceux qui 
seraient tentés d'exercer leurs triste* 
instincts sur les pauvres petites victime* 
innocentes livrées à leur* actes inhu
mains. 

* Ils demandent avec insistance aux 
juges et jurys compétents de prendre en 
considération cette requête justifiée et 
motivée par des décisions et jugement* 
récents qui ont émus l'opinion publique 

« Ils engagent le bureau du Comité A 
qui ils font confiance, de poursuivre 
avec énergie et sans défaillance la tache 
entreprise. 

* lis prennent rengagement de faire 
connaître autour d'eux les beaux résul
tats acquis par l'œuvre et d* contribuer 
ainsi et par leur propagande à la for
mation d'un groupement de plus en plus 
puissant, libre de toutes les tendances, 
ayant, par conséquent, la possibilité 
d'agir dans tous les milieux pour le plus 
grand bien des petits déshérités qu'il 
prendra sous sa protection vigilante » 

Le Concert 
A 15 h le Théâtre des Enfants de Pa

ns Interpréta, devant une salle comble, 
« Blanche-Neige sauvée par les 7 petits 
nain* », conte féerique en 4 tableaux. 

Les ballets étalent réglés par M. Du-
pré-Quinault, de l'Opéra. 

Très beau spectacle qui obtint un écla
tant succès. 

Le drame mystérieux 
du kilomètre 120 

de la ligne Paris-Lille 
(SUITE 0 1 LA PREMIERE P A O » 

» La seule chose à laquelle j'ai cru, 
c'est a une crise d'amnésie. Cet homme 
était si travailleur qui! avait de fré
quentes crises d'Insomnie. 

» Je crois que s'il ne s'agit pas d'une 
crise d'amnésie la seule hypothèse qui 
doive être retenue est celle de l'accident. 
Je m'étonne toutefois, en ce cas, que 
son cadavre n'ait pas été retrouvé plus 
tôt» 

f 1 ! 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

. . , • , . . . ^ . . . ^ . : 

Le groupe des dirigeants entourant M. Pierre DELFOItTRIE, Président d'hon
neur de la Société, que l'on voit au centre. <Ph Réveil) 

En ouvrant la séance, à 11 heures, 
M. Verquin tint à remercier M. Delfortrie 
qui ne manque jamias l'occasion de 
prouver son grand et fidèle attachement 
au groupe du Nord. Il remercia les 
membres présents qui, chaque année, se 
trouvent de plus en plus nombreux et 
leur souhaita une heureuse année, une 
santé parfaite et de nombreuses affaires. 
H dit aussi un chaleureux merci à ses 
collaborateurs du bureau qui le secon
dèrent dans l'accomplissement de ses 
fonctions. 

M R. Mory rappela, en un exposé 
succinct, les principaux faits qui se sont 
déroules pendant l'année 1938 au groupe 
du Nord, qui a marqué la grande place 
place que la Mutualité peut occuper dans 
la. Vie des hommes. Invitant chacun a 
faire son possible pour augmenter !a 

?;rande famille mutualiste que peut être 
a Protection mutuelle des Voyageurs de 

Commerce de France ; 11 rappela que 
diverses manifestations mutualistes aux
quelles le Groupe du Nord prit part. 

M M. Blondeau fit un exposé très 
détaillé de la situation financière du 
groupe, qui s'avère excellente, et invita 
ses amis à augmenter leur propagande 

finira par devenir légion sous les égides 
de la Mutualité, vertu si bien française. 

M. Claude Orcet. administrateur de la 
P. M. de Paris et vice - président du 
Groupe du Nord, remercia, au nom de 
M. Squeder. président général de Paris, 
le Groupe du Nord de sa grande activité. 

Il fut ensuite fait rappel des récom
penses qui ont été décernées aux 
membres du Groupe du Nord de la Pro
tection Mutuelle, et ce aux applaudis
sements de toute rassemblée. 

Le vote de l'assemblée renouvela sa 
confiance aux administrateurs qui ont 
conduit a de si grandes destinées le 
Groupe du Nord ; en voici les résultats. 
Sont élus: président d'honneur. M. Pierre 
Delfortrie ; président actif. M. Marcel 
Verquin ; vice-présidents. MM. Claude 
Orcet. Georges Geslot , secrétaire géné
ral. M Robert Mory ; trésorier général, 
M. Maurice Blondeau ; administrateurs. 
MM. Marescaux, Dilly, Sollier. Facq. Le-
ricq, Hutin. Closse. Gaboriau, Muchem-
bled. M. le docetur Louis Colavolpe aura 
le soin de soigner ses collègues de la 
P. M... L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance fut levée et un vin d'honneur fut 
servi aux présents. 

LES EPITHETES FACILES 
Nous avons tous nos petits défauts, 

que nous soyons Gascons, Normands ou 
Bretons, dé Marseille... ou d'ailleurs. Il 
existe surtout des gens d'un peu par
tout, naturellement portés à l'exagéra
tion. Lorsqu'ils racontent une histoire 
— « une bien bonne » — le* adjectif.s 
ne connaissent que le degré superlatif. 
C'est ainsi que toute découverte est sen
sationnelle, toute pêche miraculeuse, 
toute blancheur Immaculée, toute vitesse 
vertigineuse. Il n'est pour eux que re
mèdes infaillibles, bruits infernaux, 
mémoires prodigieuses, etc.. 

Nous Invitons nos lecteurs à trouver 
pour chacun des quatorze substantifs 
ci-après un adjectif qualificatif appro
prié : 

Spectacle, prêt, course, cadeau, hiver, 
punition, vertu, occasion, fortune, végé
tation, veine, dette, mer, majorité. 

Les initiales des quatorze éptthéte-
donneront en acrostiche une phrase de 
circonstance. 

— Vous trouverez — 
la réponse plus loin 

Ce dernier point peut s'expliquer par 
le fait que le corps ayant été découvert 
dans le milieu du talus, à un endroit 
très boisé. 

L'enquête 
Les enquêteurs ont pu croire un Ins

tant que M. Prapard avait ouvert la 
portière de son compartiment se croyant 
arrivé en gare d'Amiens. Or. cette hypo
thèse est infirmée par deux faits : M 
Frapard se rendait à Lille et non pas 
a Amiens ; d'autre part, s'il avait voulu 
descendre à Amiens, il se serait au moins 
muni de sa serviette contenant ses pa-

Ê
lers d'affaires et qu'un contrôleur de 
i compagnie a retrouvée dans le filet 

aux bagages 
L'hypothèse du suicide semblant écar

tée par les déclarations de Mme Frapard, 
restent celles de l'accident ou du crime. 

L'accident semble impossible car il 
parait absolument anormal que M. Fra
pard étant tombé accidentellement par 
la portière n'aurait pas songé à lâcher 
son journal pour s'agripper à l'un des 
montants de la portière. 

Pour le crime, un fait curieux a retenu 
l'attention des enquêteurs : C'est que 
la montre-bracelet trouvée sur le bras dé
charné du cadavre était arrêtée à 1 h. 
moins le quart II semble Improbable 
qu'une montre d'un modèle relativement 
bon marché Ait pu continuer a fonction
ner après le choc violent qu'elle a du 
subir. On pourrait donc admettre que 
M. Frapard ait reçu à 1 h. moins le 
quart un choc violent qui aurait brisé 
sa montre. Or, 11 ne peut s'agir du choc 
produit par la chute du corps du train 
en marche puisque celui-ci arrivant à 
Amiens à 21 h. 14. passait au kilomètre 
120 quelques minutes après 9 heures 

Le sourcier de Rennes continue 
ses recherches 

Ajoutons que M. Birckmann. le sour
cier de Rennes qui indiqua à cinq kilo
mètres près l'endroit où se trouvait le 
corps serait en train de se livrer actuel
lement à de nouvelles recherches a l'aide 
de son pendule pour déterminer si M. 
Prapard est passé par d'autres endroits 
avant sa mort. 

L'enquête se poursuit sous la direction 
des gendarmes de Boves et d'Amiens. 

M. R1V0LLET, 
ancien ministre 

des Pensions a présidé 
à Lille, 

l'assemblée des veuves 
de guerre remariées 

M. Rlvollet, ancien ministre des Pen
sions, secrétaire général de la Confé
dération nationale des A.C. et Victimes 
de la guerre, est venu présider dimanche. 
à Lille, l'assemblée générale de l'Union 
des Veuves de guerre remariées du Nord 

Cette réunion se tint à 15 h . salle Ri
chelieu, devant un nombreux auditoire. 

Au bureau avaient pris place : M. Cor

donnier, adjoint, représentant M. Ch. 
Saint Venant, député-maire de Lille ; 
Mme Xavier, présidente de I Union des 
Veuves de guerre remariées de Lille ; 
Legrand. président de la Fédération des 
Mutilés et Réformés du Nord ; Libotte. 
président de l'Union de Lille. 

Mme Xavier salua les personnalités. 
plus particulièrement M. Rivollet. re
mercia ce dernier de son action vigou
reuse pour défendre les droits des victi
mes de guerre Elle présenta tes reven
dications des veuves de guerre rema
riées et fit auprès des membies un ap
pel à la propagande. 

M. Rivollet procéda ensuite à la re
mise d'une médaille de dévouement à 
Mme Odiot, puis l'assemblée à mains 
levées, renouvela les membres du C.A 

M. Libotte. au nom de l'Union des Mu
tilés de Lille, déclara vouloir toujours 
soutenir la défense des droits des veu
ves de guerre, remariées ou non, qui ont 
droit a. la même considération, avançant 
les raisons juridiques qui militent en fa
veur de cette thèse. 

M. Legrand apporta l'appui de la Fé
dération du Nord des Mutilés, relatant 
l'action vigoureuse entretenue par 1TJ-
M.N.R. 

Le docteur Cordonnier adressa à l'as
sistance l'hommage de la Ville de Lille, 
exaltant le courage de chacune des mem
bres de l'association. En terminant 11 
félicita Mme Xavier, formula des vœux 
pour le groupement et définit la légiti
mité des pensions accordées aux veuves 
de guerre remariées. 

M. Rivollet. après s'être félicité de 
l'union d'association qui existe dans la 
région du Nord, s'employa A démontrer 
1» rôle utile de la Fédération des Veuves 
de guerre remariées dans le mouvement 
A.C. Fédération qui a pris une autorité 
morale incontestable et incontestée 

Il ne cacha pas les quelques préven
tions qu'il a fallu vaincre pour faire va
loir les droits des veuves de guerre re
mariées. Sur ce chapitre. M Rivollet 
rendit hommage à M Daladier qui a 
bien voulu se rendre compte de l'excel
lence des arguments présentes pour dé
fendre ces droits, surtout au lendemain 
du 11 novembre 

Il examina ensuite les quelques reven
dications qui furent étudiées »u dernier 
Congrès de Périgueux. 

L'ancien ministre déclara que les asso
ciations resteront vigilantes et exhorta 
les veuves de guerre remariées à rester 
unies au sein de leur association 

Envisageant la situation actuelle. M 
Rivollet dit que les victimes de la guerre 
n'ont pas le droit de se décourager, 
qu'elles doivent rester fidèles à leurs 
idées en donnant leur appui pour tout 
ce qui concerne la sécurité et la défense 
du pays. 

« Nous avons donne notre approba
tion, dit-il aux hommes d'Etat qui, à 
Munich, se sont efforcés de préserver la 
paix ». 

Il termina en demandant A l'assistance 
de rester confiante dans les destinées du 
pays 

Le Réveil 
Illustré 

parait U MERCREDI 
EN V E N T E P A R T O U T 

M. DE M0NZIE S'EST RENDU 
A ROUEN 

Rouen. 29. — M. de Monzie. ministre 
des Travaux Publics, est arrivé, ce 
matin, a 9 h. 30 à Rouen. 

Au cours d'une réception à l'Hôtel de 
Ville. Li ministre répondant aux souhaits 
de bienvenue formulés par le député-
maire M. Métayer, a déclaré que sa 
venue è Rouen était surtout une visite 
d'études. 

Il dit que le port de Rouen doté d'un 
important outillage devait être en mesu
re de l'utiliser pour maintenir et déve
lopper son trafic Après un vin d'hon
neur le ministre a visité le port, puis 
a pris, part à un déjeuner Intime. 

M. DALADIER A REÇU 
SIR ERIC PHIPPS 

Paris. 29. — M Edouard Daladier a 
reçu à la fin de l'après-midi. Sir Eric 
Phipps. ambassadeur de Grande-Breta
gne à Paris. 

* DÊDÊ ET DOUDOU » LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

L'assemblée générale 
de la section du Nord 
de la Ligue Républicaine 

du Bien Public 

Elle a eu lieu, hier, à Lille 
Dimanche, A 16 h., en son siège, salle 
du Café Moderne, 1, Grande-Place, à 
Lille, s'est tenue la 6e assemblée géné
rale de la section du Nord de la Ligue 
Républicaine du Bien Public, sous la 
présidence de M. Daniel Leplat, prési
dent régional. r 

Trois cents membres de la L.R.B.P 
avaient répandu «r l'appel qui leer -«vait 
été adressé. 

Parmi les personnalités présentes on 
notait notamment la présence de MM 
Hubert, président de la Société Philan
thropique de Lille : Legrand président 
du Cornue des Commerçants de la rue 
Leon-Gambetta ; Dumont, président de 
la Chambre Artisanale du Nord Guil-
lemin, président des « Camarades des 
Croix de Bois » ; Parent, président ; 
Parret. Duflot. vice-présidents ; Varus-
.teenkiste. secrétaire du Comité des Fê
tes des Maisons Ouvrières de Comlnes ; 
Leblon, secrétaire-trésorier-fondateur du 
Syndicat -des Métreurs ; Sulmon. secré
taire du Syndicat des Locataires : G. 
Briche. secrétaire général de la rédac
tion du « Réveil du Nord ». de nombreux 
représentants de la presse, etc.. 

Ce fut M. Daniel Leplat. président, 
entoure de tout son Conseil d'adminis
tration et des délégués de sections, qui 
ouvrit la séance. 

Il adressa ses vifs remerciements a 
son Conseil d'administration pour l'ap
pui qu'il trouva près de lui durant l'an
née écoulée et qui lui permit de mener à 
bien la noble tache que s'est assignée la 
I-R.BP. Il eut un mot aimabue pour son 
dévoue secrétaire, M. Carpentier. ainsi 
que pour M. G. Revouy, administrateur-
fondateur. 

Par une touchante attention. U s'as
socia aux deuils survenus durant l'an
née parmi les membres de la société et 
aussi aux joies que l'année 1938 leur 
apporta. 

Il tint A souligner l'appui DienvelUant 
que la Ligue ne cesse de trouver, en 
toutes circonstances, tant auprès des ad
ministrations préfectorale et municipale 
qu'auprès de la presse régionale et des 
administrations privées 

« Ce qui fait la force du groupement, 
dit-il. c'est son indépendance absolue au 
point de vue politique et confession
nel » Ces paroles furent saluées par de 
chaleureux et unanimes applaudisse
ments. 

U termina son brillant exposé en dé
clarant que la UR.B.P. tenait bien da
vantage à la valeur de ses adhérents 
qu'en leur nombre qui. cependant, ne 
cesse de s'accroître 80 adhésions nou
velles ayant et* enregistrées, après étude 
du C.A. durant l'exercice 1937-38 Enfin 
U fit le plus vif éloge de M» Bourquin 
et M" Bauduin, les professeurs Legrand. 
Pores, Bué, et MM. les docteurs Main t 
et Colavelpe. qui se sont mis à la dis
position de la Ligue. 

Le rapport moral 
Le secrétaire général. M. Carpentier. 

dans un éloquent exposé, clair et précis. 
rendit compte du travail fourni durant 
1 année écoulée. Regrettant de ne pou
voir détailler les très nombreuses Inter
ventions que la Ligue a été amenée de 
faire, il énuméra plusieurs lettres de re
merciements reçue* après d'heureuses 
solutions obtenues-

Le rapport financier 
A son tour M L. Vallart, trésorier gé

néral, donna lecture du rapport finan
cier qui se solde au 31 décembre 1938 
avec une encaisse de 6.057 fr. 38 (en 
caisse en banque), alors qu'au début de 
19S8 l'encaisse n'était que de 2.988 fr. 28. 

Il fait bien remarquer que la Caisse 
de Philanthropie englobe A elle seule, sur 
cet excédent, la somme de 4.280 fr. 60. 

Ce* chiffres sont d'autant plus élo
quents que la Ligue en une innée de 
gestion a doublé son actif, mal* dut ce
pendant faire face à de nombreuses, 
dont certaines onéreuses, «*—"«"rte* de 
secours immédiats. 

Les rapports moral et financier sont 
adoptés a l'unanimité, avec félicitations 

L'assemblée procède ensuite à la rati
fication de la nomination de M. Louis 
Dumortter, conseiller municipal de Co
mme*, comme délégué en cette ville 

A l'unanimité. MM. Daniel Leplat pré
sident, et P. Carpentier, secrétaire gé
néral, sont réélu* dan* leurs fonctions 
respectives. 

Une tombola gratuite, »nh*l*nrt6e de 
prés de cent lots, clôtura à la a*ttafac-
uon de tous les présents, cette de assem
blée générale qui prouve une fol* de 
plus la vitalité et bi prospérité de la 
Ligue du Bien Public. 
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